
 

 
Procès-verbal de l'Assemblée générale du CDVL 46 

Du 19 Janvier 2024 à Livernon 
 

Présents : 18 
- FFVL : IRVOAS Éric, Président LOVL. 
- CDVL : BESOMBES Roland, Président, RIEUNIER Sébastien, Vice-président, SAVINAUD Philippe, 
Trésorier, DAJEAN Gilles, Secrétaire ; 
- EPAL : BENNEVENT Éric, DTE, MARAIS Philippe, VIROLES Laurent, SAVINAUD Philippe et COMTE 
Jacques, Moniteurs ; 
- CEA : BENNEVENT Éric, BONNEVAL Christophe, WAHL Boris ; 
- CVL : FOUCHE Laurent Président, DUVIVIER Gauthier, VIROLES Laurent, SAVINAUD Philippe, 
COMTE Jacques. 
- VLC : RIEUNIER Sébastien, Président, BESOMBES Roland, DAJEAN Gilles, GARRIGUES Olivier, 
BESOMBES Roland, HAVAS Margot, DELPECH Christophe, DORANGE Julien. 
- OBL : DELAUNAY Hervé, Parapente Valley, DELPECH Christophe, FLY Douelle, DUVIVIER 
Gauthier( BE stagiaire). 
 
Excusé 1 : 
- CODOS : CHAUBET Didier, Trésorier. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Ordre du jour de notre AG 
- Bilan moral présenté par le Président Roland Besombes. 
- Rapport financier présenté par le trésorier Philippe SAVINAUD. 
- Bilan de l'EPAL présenté par le DE Eric Bennevent. 
- Vote de l’assemblée pour le nouveau comité directeur. 
- Projets 2024. 
- Questions diverses. 
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Gilles Dajean, secrétaire ouvre la séance, présente l’ordre du jour et donne la parole au président 
Roland Besombes. 
 

BILAN MORAL 
R. BESOMBES : « Nous sommes heureux d’accueillir Eric Irvollas président de la Ligue Occitanie de 
Vol Libre, Sébastien Rieunier, président du Vol libre Cadurcien et vice-président du CDVL, Pierre 
Galant président de Causse en Ailes, Laurent Fouché Président de Castelnau. Didier Chaubet du 
CODOS est excusé. 
Merci à vous tous de votre présence. 
 
Bonsoir à tous merci à vous de votre présence à Livernon pour notre AG 2024. Je profite de cette 
AG pour féliciter Sébastien Rieunier nouveau Président du VLC. 
En 2023 notre CDVL compte 238 Licenciés : 
VLC 70 / CAS 45 / CA 35 / Par. Va. 76 / EPAL 12 
Un effectif stable malgré notre effort pour soutenir nos clubs et écoles. Encore cette année on 
note le nombre d’élève en hausse chez Parapente Valley.  Il faut souhaiter que ces nouveaux 
pratiquants continuent l'activité dans nos clubs. 
 
L'EPAL a formé cette année 6 jeunes pilotes, on note un tassement dans la formation. 
Je laisse à Eric le soin de donner le bilan de l’EPAL. 
Merci aux moniteurs de l'EPAL qui se dévouent pour encadrer et former les nouveaux pratiquants. 
Je lance aussi un appel à de nouvelles volontés pour rejoindre notre association car 
malheureusement s'il n'y a pas de renouvellement l'avenir de notre école associative est 
compromis. 
Merci Jaques Comte pour la tenue du site de notre école.    
Merci aussi à Phillipe Savinaud pour la tenue de notre trésorerie. 
2023 a été une année difficile pour notre activité, la météo nous a été largement défavorable, 
nous avons dû annuler beaucoup de manifestations et de formations « Voler Mieux ». 
La formation recyclage bi place a été annulée. 
Bien sûr de beaux vols ont été réalisés par certains pilotes aguerris mais les conditions 
aérologiques ont été difficiles pour le pilote moyen. 
Nos sites sont toutefois très fréquentés, on note de plus en plus de visiteurs des clubs voisins, 
parfois même jusqu'à saturation certains jours. 
On doit aussi s'adapter aux nombreux Notams qui sont déposés dans notre région pour les 
exercices militaires. 
La Ligue Occitanie propose une nouvelle session de formation bi place cette année organisée par 
l'école Parapente Walley. Merci à la LOVL de faire confiance à PV et d’avoir encore choisi le Lot 
pour cette formation. L’aide CDVL pour les stagiaires bi placeurs passe de 200 à 250 € (validé par 
vote ce jour). 
En 2023 le CDVL a aidé financièrement les pilotes qui ont fait un stage SIV, ainsi qu’une 
participation à la formation de jeunes pilotes. Ces aides sont reconduites pour 2024. 
La journée Olympique avec le collège de Puy L'Evêque s'est déroulée à Douelle, 26 élèves ont 
découverts notre activité. Merci aux bénévoles des clubs, Hervé Delaunay, Jean-Marie Mas et 
David pour leur disponibilité ce jour-là. 
Bravo aussi au club de Causse en ailes pour la traditionnelle journée bi place (weekend 1 avril) au 
profit de la lutte contre la Mucoviscidose. 
La fête du Vol libre Cadurcien cette année a dû être annulée en raison d’une mauvaise Météo. 
Nous avons assisté à une réunion au conseil Départemental pour faire le point annuel sur nos 
sites : Le décollage du Mercou est maintenant acquit et des travaux sont réalisés pour éviter la 



circulation sur le déco. Un panneau est en cours de fabrication et sera installé prochainement. 
Encore cette année, j’invite le club de Castelnau de voir si un atterro plus sécurisé pourrait être 
proposé à l’avenir… 
Les conventions pour les décos du Roc, du Mercou et l'atterro de Castelfranc sont signées avec le 
CDVL. 
 

On note toutefois une baisse de la dotation de 3500 € à 3000€, après information on me dit que 
c'est général et aussi que le passage du tour de France impute les dotations du sport en général. 
Espérons que ce ne sera que passager car sans ces aides cela va compromettre nos aides pour les 
formations. 
Pour nos clubs Lotois cette année, mis à part un accident grave pour un licencié Lotois au-delà de 
nos frontières nous avons heureusement été épargné, seulement quelques incidents mais l’image 
du vol libre est très entachée par le nombre d'accident et de décès. On ne peut que déplorer le 
nombre important d'accident qui posera à terme le coût de nos assurances… 
Les conditions météo sont souvent la cause de ces accidents mais la prudence doit toujours 
l'emporter sur la passion de voler malgré et envers tout. » 
  
Vote du Bilan Moral : Vote pour à l’unanimité par l’assemblée. 
 

Le Président R. Besombes donne la parole à E. Irvoas :  
« Président depuis juillet 2023 (2 mandats précédents). Ce sera mon dernier mandat, comme pour 
certains autres membres de la ligue. Il y a un besoin latent de renouveler nos équipes, c’est un 
appel à relayer auprès de vos adhérent(e)s. 
A ce titre mon téléphone et mon courriel sont publics, je suis donc très accessible. 
L’ambition de la ligue est d’aller dans les clubs, parler et informer du travail qui est fait pour les 5 
disciplines à promouvoir, plus les formations et l’organisation territoriale. 
Nous avons une volonté de travailler sur un schéma éclaté/décentralisé, avec plus de travail en 
visio-conférence… 
La ligue c’est aussi la vie des clubs avec l’ambition de développer la pratique féminine… 
Le kite reste encore une activité assez dynamique ; Le cerf-volant est à développer (besoin/attente 
important) notamment dans les quartiers… 
La pratique en sécurité a été un axe fort du congrès (Lyon) de la FFVL en novembre. 
Une réflexion est en cours pour qu’une organisation puisse dynamiser l’approche sécuritaire de la 
pratique. 
Il est envisagé de créer un « référent départemental sécurité » pour travailler en réseau. Sébastien 
RICHARD au sein du comité directeur de la ligue sera le coordinateur de ce dispositif sur les 13 
départements d’Occitanie. 
Ce thème va être amplifié, mais c’est l’affaire de tous : OBL, club, Ecole, CDVL. 
 
 

BILAN FINANCIER présenté par le trésorier Phillipe Savinaud 
La cotisation 2024 augmente de 3 à 5 € afin d’avoir une trésorerie confortable...Le vote  à la 
majorité valide cette augmentation mais des réserves sont portées sur cette action (3 abstentions 
+ 3 contres) compte tenu du « matelas » de 20K€ sur le compte courant du CDVL. 
 
Vote pour désigner le nouveau comité directeur : Validation à la majorité, Roland Besombes fait 
savoir qu’il n’ira pas au bout du mandat. Il invite les bonnes volontés à s’impliquer. 
 

Journées des Sports à Martel le 29 et 30 Juin : 
Laurent Fouché, président du club Castelnau Vol Libre présente cette journée organisée à Martel 
le 29 et 30 Juin 2024. Dans le cadre de sa formation DEJEPS Parapente, Duvivier Gauthier doit 



organiser un évènementiel  (conception d’un projet territorial) autour des activités de pleine 
nature, avec un coup projecteur sur le vol libre… 
Cette action vise à mettre à l’honneur le parapente mais aussi d’autres activités de pleine nature… 
Le club CVL est partenaire de cet évènement. Il serait la structure support de l’animation et de 
l’organisation de cet évènement. 
De nombreux prestataires et disciplines hors champs de compétences de la FFVL sont pressentis 
pour participer et animer ce week-end...cet aspect pose une clarification juridique sur la 
responsabilité des acteurs intervenants hors discipline du vol libre sous l’égide d’un club FFVL. Un 
travail de recherche du montage juridico-administratif doit clarifier et sécuriser le déroulement de 
ces journées. Il semblerait que le CDOS pourrait légitimement être la structure juridique la plus 
adéquat compte tenu du caractère « omnisport » de ces journées…Le club CVL resterait 
gestionnaire de la partie « Vol Libre » … 
Un appel aux biplaceurs lotois sera fait pour proposer des vols découvertes sur les sites locaux lors 
de ces deux journées. 
Les demandes de subventions/aides sont en cours (Conseil régional /départemental /Covaldor…). 
Le CDVL aidera l’organisation par l’octroi d’une aide de 700 € sollicitée par Gauthier Duvivier. 
Action validée à l’unanimité par l’assemblée. 
Cet évènement a vocation à se pérenniser. 
 

Prévision 2024 
La Fête du Vol Libre Cadurcien aura lieu le Samedi 6 juillet. 
La Fête des 30 ans de Causse En Ailes de Cajarc aura lieu en septembre. 
 

Je souhaite que nous puissions mieux nous retrouver lors des diverses manifestations des clubs 
pour renforcer l'esprit du CDVL. 
  
Le président R. Besombes remercie les participants et clôture l'assemblée à 20h30 
souhaitant une riche année et de beaux vols aux licenciés. 

 Le Président,         Le Secrétaire,               Le Vice-Président,  

 Roland BESOMBES         Gilles DAJEAN           Sébastien RIEUNIER 

 

 

 

 



 

 

BILAN EPAL 
CDVL 46, AG 2023 

 
L’école Fédérale de CDVL, EPAL, a aujourd’hui 12 ans. Elle est née 

d’une volonté commune des trois clubs de notre département, d’étoffer en 
« sang neuf » les clubs de Cajarc, Douelle et Floirac. Elle est labelisée 
chaque année depuis sa création CEFFVL et a été la première en France à 
être créée par un CDVL. 
L’équipe de 6 moniteurs vieillissante mais toujours dynamique, se charge des 
formations initiales avec suivi en progression jusqu’aux stages perf (niveaux 
marrons). La plupart des formateurs sont licenciés au club de Floirac CVL et 
1 au club CEA. Nous faisons appel ponctuellement à des moniteurs Diplômés 
d’État et à des moniteurs fédéraux d’autres départements limitrophes en cas 
de manque de disponibilité ou pour les stages en milieux aménagés. 
J’en profite pour les remercier chaleureusement pour leur investissement.  
 
 La volonté de la FFVL est, aujourd’hui d’avoir à minima, 2 moniteurs fé-
déraux par clubs, pour le suivi, l’accompagnement et le conseil, nous en 
sommes loin. Le plus gros club du département par son nombre de licenciés, 
le Vol Libre Cadurcien, n’a aucun formateur fédéral, il y en a 1 seul à Cajarc 
(mais le club bénéficie d’un DE qui est très investi) et le seul club du départe-
ment remplissant, historiquement et largement le contrat avec 5 moniteurs 
est celui de Floirac Castelnau Vol Libre. 
 
Cette année nous avons participés à la formation de 24 pilotes au total. 
 
7 en totalité pour les 2 stages init de fin mars et fin avril avec suivi jusqu’à ce 
jour et 17 sur les stages de progression et perf., stages ayant eu lieu dans le 
Massif Central, les Pyrénées et les Alpes, au printemps et pendant la période 
estivale. 
 
Nous avons validé, 5 Brevet initiaux, 7 Brevet de pilote et 4 Brevets de pilote 
confirmé. Ces validations se font au fil de l’eau pour des élèves des années 
précédentes et/ou des licenciés de l’école qui participent chaque année à des 
sorties encadrées. 
 
 Nos clubs se voient, grâce à l’investissement des bénévoles, renforcé de 4 
nouveaux pilotes pour CEA, 2 pour CVL et 1 pour le VLC. 
 
Une année bien remplie pour une équipe de moniteurs dont certains sont en-
core en activité professionnelle. 


